
JUSTITIA ET PACE

INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL

Session de Cambridge - 1895

Principes relatifs aux conflits de lois en matière de
nationalité (naturalisation et expatriation

Premier principe
Nul ne doit être sans nationalité.

Deuxième principe
Nul ne peut avoir simultanément deux nationalités.

Troisième principe
Chacun doit avoir le droit de changer de nationalité.

Quatrième principe
La renonciation, pure et simple, ne suffit pas pour faire perdre la nationalité.

Cinquième principe
La nationalité d'origine ne doit pas se transmettre à l'infini de génération en génération établies à

l'étranger.

Article premier

L'enfant légitime suit la nationalité dont son père était revêtu au jour de la naissance ou au jour où
le père est mort.

Article 2

L'enfant illégitime qui, pendant sa minorité, est reconnu par son père seul, ou simultanément par
son père et par sa mère, ou dont la filiation est constatée par le même jugement au regard de tous deux,
suit la nationalité de son père, au jour de la naissance; s'il n'a été reconnu que par sa mère, il prend la
nationalité de cette dernière, et il la conserve alors même que son père viendrait à le reconnaître par la
suite.

Article 3

L'enfant né sur le territoire d'un État, d'un père étranger qui lui-même y est né, est revêtu de la
nationalité de cet État, pourvu que, dans l'intervalle des deux naissances, la famille à laquelle il appartient
y ait eu son principal établissement, et à moins que, dans l'année de sa majorité, telle qu'elle est fixée par
la loi nationale de son père et par la loi du territoire où il est né, il n'ait opté pour la nationalité de son
père.

Pour les cas de naissances illégitimes, non suivies de la reconnaissance de la part des pères
respectifs, la règle précédente s'applique également par analogie.

Elle ne s'applique pas aux enfants d'agents diplomatiques ou de consuls envoyés, régulièrement
accrédités dans le pays où ils sont nés; ces enfants sont réputés nés dans la patrie de leur père.

Article 4

A moins que le contraire n'ait été expressément réservé au moment de la naturalisation, le
changement de nationalité du père de famille entraîne celui de sa femme, non séparée de corps, et de ses
enfants mineurs, sauf le droit de la femme de recouvrer sa nationalité primitive par une simple
déclaration, et sauf aussi l'exercice du droit d'9ption des enfants pour leur nationalité antérieure, soit dans
l'année qui suivra leur majorité, soit à partir de leur émancipation, avec le consentement de leur assistant
légal.

Article 5

Nul ne peut être admis à obtenir une naturalisation en pays étranger qu'à la charge de prouver que
son pays d'origine le tient quitte de son allégeance, ou tout au moins qu'il a fait connaître sa volonté au
gouvernement de son pays d'origine et qu'il a satisfait à la loi militaire, pendant la période du service actif,
conformément aux lois de ce pays.

Article 6



Nul ne peut perdre sa nationalité ou y renoncer que s'il justifie qu'il est dans les conditions requises
pour obtenir son admission dans un autre État. La dénationalisation ne peut jamais être imposée à titre de
peine.


